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(54) Porte-piton d’horlogerie sans vis

(57) Ensemble (20) de maintien d’un ressort-spiral
(21) d’horlogerie, comportant un piton (1) et un porte-
piton (2), lequel comporte des moyens de fixation (6)
dudit porte-piton (2) à un mécanisme d’échappement
(30), ledit piton (1) comportant une surface latérale d’ap-
pui (7) définissant une direction de maintien ou d’appui
d’un dit ressort-spiral (21).

Ledit porte-piton (2) est en deux parties, et comporte

une structure rigide (5) porteuse desdits moyens de fixa-
tion (6), et une lame-ressort (8) plaquée contre ladite
structure rigide (5) et comportant au moins une lèvre élas-
tique (9) définissant avec ladite structure (5) une cham-
bre (10) de réception dudit piton (1) et coopérant avec
ladite surface latérale d’appui (7) dudit piton (1) pour le
maintien dudit piton (1) en position indexée et de blocage.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un ensemble de maintien
ou d’appui d’un ressort spiral d’horlogerie, comportant
un piton et un porte-piton, lequel porte-piton comporte
des moyens de fixation dudit porte-piton à un mécanisme
d’échappement, et ledit piton comportant au moins une
surface d’orientation définissant une direction de main-
tien ou d’appui d’un dit ressort spiral.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme
d’échappement d’horlogerie comportant au moins un tel
ensemble de maintien.
[0003] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme
d’échappement.
[0004] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement.
[0005] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’échappement d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0006] Sur de nombreux calibres de très grandes série,
le piton, constituant le point d’attache externe du ressort-
spiral, est clipé sur un porte-piton qui est une pièce plate
étampée.
[0007] Sur des réalisations haut de gamme, le piton
est vissé dans un porte-piton qui est un composant usiné.
La vis de fixation travaille alors entre son pied et ses
filets. La tête n’est jamais bloquée, ce qui entraîne des
casses régulières, suite aux efforts de torsion subis lors-
que le pied est bloqué sur le piton, et quand l’opérateur
continue à visser.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de fournir une solution
de maintien de la spire externe du spiral, qui soit com-
patible avec des mouvements haut de gamme, et de ré-
soudre le problème récurrent de tenue des vis par une
solution de fixation exempte de vis.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un ensemble
de maintien ou d’appui d’un ressort spiral d’horlogerie,
comportant un piton et un porte-piton, lequel porte-piton
comporte des moyens de fixation dudit porte-piton à un
mécanisme d’échappement, ledit piton comportant au
moins une surface d’orientation définissant une direction
de maintien ou d’appui d’un dit ressort spiral, caractérisé
en ce que ledit porte-piton est en deux parties, et com-
porte une structure rigide porteuse desdits moyens de
fixation, et une lame-ressort plaquée contre ladite struc-
ture rigide et comportant au moins une lèvre élastique
définissant avec ladite structure une chambre de récep-
tion dudit piton et coopérant avec ladite au moins une
surface d’orientation dudit piton pour le maintien dudit
piton en position indexée et de blocage.

[0010] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
surface latérale d’appui constitue une surface d’orienta-
tion qui définit une direction unique de l’extrémité externe
dudit ressort spiral.
[0011] L’invention concerne encore un mécanisme
d’échappement d’horlogerie comportant au moins un tel
ensemble de maintien.
[0012] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme
d’échappement.
[0013] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement, caracté-
risée en ce que ladite pièce est une montre.

Description sommaire des dessins

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en perspective, un mécanisme d’échappe-
ment comportant un ensemble de maintien de res-
sort-spiral selon l’invention, dans une position de
présentation du piton, porteur de la spire externe du
spiral, au niveau d’une section d’introduction de cet
ensemble de maintien, qui est fixé sur une structure
du mécanisme d’échappement telle un coq de
balancier ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
perspective éclatée, cet ensemble de maintien, com-
portant une structure rigide dans une première va-
riante d’épaisseur constante, une lame-ressort, et le
piton agencé pour coopérer avec cet ensemble ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
perspective, la lame-ressort de la figure 2;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et en
perspective, une structure rigide dans une deuxième
variante sur deux niveaux;

- la figure 5 est un schéma-blocs représentant une
pièce d’horlogerie comportant un mouvement lequel
comporte un mécanisme d’échappement incluant un
ressort-spiral maintenu par un ensemble selon l’in-
vention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0015] Pour éliminer le maintien du piton par vis, l’in-
vention recourt à un élément de fixation comportant des
moyens de rappel élastique pour, d’une part autoriser
l’introduction ou l’extraction d’un piton en exerçant sur
lui un certain effort, et d’autre part maintenir ce piton en
position de fonctionnement dans une position unique de
butée
[0016] L’invention concerne ainsi un ensemble 20 de
maintien ou d’appui d’un ressort spiral 21 d’horlogerie,
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comportant un piton 1 et un porte-piton 2. Ce porte-piton
2 comporte des moyens de fixation 6 du porte-piton 2 à
un mécanisme d’échappement 30, tel un coq de balan-
cier, tel que visible sur la figure 1.
[0017] Le piton 1 comporte au moins une surface la-
térale d’appui 7 définissant une direction de maintien ou
d’appui d’un tel ressort spiral 21,
[0018] Selon l’invention, ce porte-piton 2 est en au
moins deux parties, et comporte une structure rigide 5
porteuse des moyens de fixation 6, et une lame-ressort
8 plaquée contre cette structure rigide 5. Cette lame-
ressort 8 comporte au moins une lèvre élastique 9 défi-
nissant avec la structure rigide 5 une chambre 10 de
réception du piton 1. Cette lèvre élastique 9 coopère avec
cette au moins une surface latérale d’appui 7 du piton 1,
pour le maintien du piton 1 en position indexée et de
blocage. En somme, le piton 1 est pincé entre la lèvre
élastique 9 de la lame-ressort 8, et une encoche 53 de
la structure rigide 5, visible sur la figure 2.
[0019] De préférence, la surface latérale d’appui 7
constitue une surface d’orientation qui définit une direc-
tion unique de l’extrémité externe du ressort spiral 21.
[0020] L’invention est illustrée dans une réalisation
préférée où le porte-piton 2 est en deux parties, qui est
économique car chacun des deux composants qu’il com-
porte est très simple à réaliser, et parfaitement compa-
tible avec des tailles de séries importantes. Ce porte-
piton 2 en deux parties, est, encore, d’un encombrement
minimal. En effet, de préférence, et tel que visible sur les
figures, la lame-ressort 8 enveloppe, au moins partielle-
ment, la structure rigide 5, et l’encombrement total, selon
la direction D de l’axe de pivotement du balancier, est le
total entre l’épaisseur totale de la structure rigide 5, et
l’épaisseur d’une feuille de tôle dans laquelle est préfé-
rentiellement formée la lame-ressort 8.
[0021] La lame-ressort 8 illustrée en figures 1, 2 et 3,
est de préférence en tôle découpée et pliée, elle ne né-
cessite aucun autre usinage particulier. Elle est peu coû-
teuse, ce qui permet d’utiliser, avec une même structure
porteuse 31 du mécanisme d’échappement 30, et avec
une même structure rigide 5, plusieurs lames-ressort 8
de dimensionnements différents pour coopérer avec
autant de modèles de pitons de géométries différentes.
[0022] La structure rigide 5 peut, selon son dimension-
nement, être usinée, ou également réalisée par étampa-
ge dans un matériau plus épais et plus rigide que la lame-
ressort 8. La figure 2 montre une première variante
d’épaisseur constante, très économique, qui se prête à
une telle réalisation étampée. La figure 4 montre une
deuxième variante de structure rigide 5 sur deux niveaux,
qui est préférablement usinée.
[0023] L’assemblage de l’ensemble de maintien 20 se-
lon l’invention permet de simplifier l’usinage et la réali-
sation du porte-piton, car il n’est plus nécessaire, con-
trairement à l’art antérieur, de réaliser un alésage ou un
logement similaire pour la réception du piton 1, ni de ta-
raudage pour coopérer avec une vis de blocage.
[0024] Les variantes de réalisation, non limitatives, il-

lustrées par les figures, autorisent une grande facilité
d’assemblage, conjuguée à un bas coût de fabrication.
[0025] De préférence, le piton 1 comporte, de part et
d’autre de la au moins une surface latérale d’appui 7 qu’il
comporte pour définir l’orientation de l’extrémité externe
du spiral 21, des surfaces d’arrêt 11, 12, pour limiter le
débattement de ce piton 1 selon la direction D de l’axe
du ressort-spiral 21 par rapport à la pince constituée par
l’ensemble de la structure rigide 5 et de la lame-ressort
8. Dans la variante illustrée, la lèvre élastique 9 de la
lame-ressort 8 a deux surfaces de bord 91 et 92 qui sont
parallèles (et situées chacune dans un plan perpendicu-
laire à la direction D) et coopère avec cette surface laté-
rale d’appui 7, qui est ici constituée par un plat 16, délimité
par ces surfaces d’arrêt 11 et 12. De façon préférée, dans
les différentes variantes présentées, la surface latérale
d’appui 7 est un plat 16 parallèle à l’axe D du ressort-
spiral 21.
[0026] Dans une version indéréglable, on peut définir
l’écart E1 entre les surfaces d’arrêt 11 et 12 égal à l’écart
E entre ces surfaces d’arrêt 11 et 12 pour un maintien
sans jeu axial. Ainsi, dans cette version indéréglable, cet-
te au moins une surface latérale d’appui 7 est ajustée
aux surfaces d’arrêt 11, 12, pour définir une position uni-
que du piton 1 selon la direction de l’axe D du ressort-
spiral 21.
[0027] Dans une autre variante, on peut laisser un cer-
tain jeu autorisant un réglage axial limité du piton 1, en
choisissant l’écart E1 supérieur à l’écart E, de la valeur
de la plage de réglage souhaitée.
[0028] Dans une autre variante encore, le piton 1 ne
comporte pas de surface d’arrêt, sur au moins un côté
selon la direction D.
[0029] Pour faciliter l’introduction ou l’extraction du pi-
ton 1 par rapport à cet ensemble de maintien 20, la struc-
ture rigide 5 ou/et la lame-ressort 8 comporte une rampe
d’introduction 13, 14, pour l’introduction tangentielle (se-
lon la flèche de la figure 1), ou à l’inverse l’extraction
tangentielle, du piton 1 entre la structure rigide 5 et la
lame-ressort 8. Cette rampe simple ou composée facilite
cette insertion dans la chambre 10 à l’encontre de l’effort
de rappel élastique de la lame-ressort 8. Il en est de mê-
me pour l’extraction. Quand on presse le piton 1 contre
cette rampe et la lame-ressort 8, il est facile de soulever
la lèvre élastique 9, pour permettre au piton d’atteindre
sa position montée dans la chambre 10 délimitée par un
cran 15 formant un seuil d’introduction ou d’extraction.
[0030] Sur les variantes illustrées, la chambre 10 se
situe, du côté de la lame-ressort 8, dans un dégagement
80 visible sur la figure 3, le piton 1 venant en appui sur
une face arrière 93 de la lèvre élastique 9, et, du côté de
la structure rigide 5, dans une encoche 53. Cette encoche
53 est délimité d’une part par un secteur d’entrée, de
préférence rayonné, constituant une telle rampe 13, et
d’autre part par un plat 51. Ce plat 51 peut, selon le mode
de réalisation choisi, ou bien rester à distance de la lèvre
élastique 9, soit, tel qu’illustré en figure 3, recevoir en
appui une partie 94 de la lèvre élastique 9, seule une

3 4 



EP 2 876 504 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

extrémité 95 en porte-à-faux coopérant en appui avec le
piton 1. D’autres variantes sont imaginables sans s’écar-
ter de l’invention, qui consiste à pincer le piton entre une
structure rigide et une lame-ressort élastique.
[0031] La chambre 10 est conçue, dans toutes les va-
riantes, pour immobiliser le piton 1 dans une position
unique en projection dans un plan perpendiculaire à l’axe
D.
[0032] De préférence, la structure rigide 5 ou/et la la-
me-ressort 8 comporte un cran 15 au niveau de la cham-
bre 10, correspondant au seuil d’introduction ou d’extrac-
tion.
[0033] Pour le positionnement relatif optimal entre la
structure rigide 5 et la lame-ressort 8, dans une réalisa-
tion avantageuse illustrée sur les figures, la structure ri-
gide 5 comporte une encoche 17 (ou une fente, ou simi-
laire) ou un ergot agencé pour coopérer avec un ergot
18 ou respectivement une encoche que comporte la la-
me-ressort 8, pour solidariser en rotation la structure ri-
gide 5 et la lame-ressort 8 plaquées l’une sur l’autre.
Dans une variante non illustrée, la lame-ressort peut aus-
si comporter au moins trois pattes pliées à 90° comme
la lame élastique 9, et situées sur un alésage 81 ou un
rebord périphérique 82 de la lame-ressort 8, agencées
pour coopérer avec un alésage 58 ou un rebord périphé-
rique 59 de la structure rigide 5, pour assurer leur as-
semblage parfaitement coaxial.
[0034] Ce positionnement relatif permet de synchroni-
ser la structure rigide 5 et la lame-ressort 8, soit pendant
leur assemblage, soit dans une phase de réglage si l’on
décide de laisser une mobilité angulaire restreinte à l’en-
semble de maintien 20 pour effectuer un réglage angu-
laire de position du piton 1. Naturellement, le mécanisme
nécessite alors au moins des moyens de maintien en
position de cet ensemble 20 par rapport à la structure 31.
[0035] De préférence, la structure rigide 5 est de forme
sensiblement annulaire pour son maintien en appui sur
une structure 31, notamment un coq de balancier, du
mécanisme d’échappement 30, autour de l’axe D du res-
sort-spiral 21.
[0036] De préférence, la lame-ressort 8 est de forme
sensiblement annulaire pour son maintien en appui entre
une telle structure 31 et la structure rigide 5, ou bien en
appui sur la structure rigide 5 sur toute leur périphérie
commune, autour de l’axe D du ressort-spiral 21. Avan-
tageusement, la structure rigide est montée sur la struc-
ture 31 de façon à emprisonner la lame-ressort 8.
[0037] Dans une exécution économique, la structure
rigide 5 comporte au moins une face 51, 52, perpendi-
culaire à l’axe D dudit ressort-spiral 21, et, de préférence
cette structure rigide 5 comporte deux faces 51, 52, pa-
rallèles entre elles et perpendiculaires à l’axe D du res-
sort-spiral 21.
[0038] Le cas particulier de la structure rigide 5 sur
deux niveaux de la figure 4 autorise la compatibilité avec
un mécanisme d’échappement équipé à l’origine d’un
porte-piton traditionnel à vis, son coût de fabrication plus
élevé est compensé par l’avantage offert par un meilleur

guidage du piton 1, sur une plus grande hauteur.
[0039] L’invention concerne encore un mécanisme
d’échappement 30 d’horlogerie comportant au moins un
tel ensemble de maintien 20.
[0040] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 40 comportant au moins un tel mécanisme
d’échappement 30.
[0041] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 50 comportant au moins un tel mouvement 40. Plus
particulièrement, cette pièce 50 est une montre. En som-
me, l’invention apporte divers avantages :

- la vis d’un porte-piton traditionnel à vis est remplacée
par un composant découpé, peu coûteux ;

- l’usinage de la structure rigide formant porte-piton
est fortement simplifié, voire remplacé par un
étampage ;

- le mécanisme est d’un niveau esthétique et de qua-
lité compatible avec des mouvements horlogers de
haut de gamme ;

- un réglage axial du piton reste possible ;
- le mécanisme selon l’invention est interchangeable,

dans un mouvement existant, avec un porte-piton
traditionnel.

Revendications

1. Ensemble (20) de maintien ou d’appui d’un ressort
spiral (21) d’horlogerie, comportant un piton (1) et
un porte-piton (2), lequel porte-piton (2) comporte
des moyens de fixation (6) dudit porte-piton (2) à un
mécanisme d’échappement (30), ledit piton (1) com-
portant au moins une surface latérale d’appui (7) dé-
finissant une direction de maintien ou d’appui d’un
dit ressort spiral (21), caractérisé en ce que ledit
porte-piton (2) est en deux parties, et comporte une
structure rigide (5) porteuse desdits moyens de fixa-
tion (6), et une lame-ressort (8) plaquée contre ladite
structure rigide (5) et comportant au moins une lèvre
élastique (9) définissant avec ladite structure (5) une
chambre (10) de réception dudit piton (1) et coopé-
rant avec ladite au moins une surface latérale d’ap-
pui (7) dudit piton (1) pour le maintien dudit piton (1)
en position indexée et de blocage.

2. Ensemble (20) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que ladite surface latérale d’appui
(7) constitue une surface d’orientation qui définit une
direction unique de l’extrémité externe dudit ressort
spiral (21).

3. Ensemble (20) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que ledit piton (1) comporte, de part et
d’autre de ladite au moins une surface latérale d’ap-
pui (7), des surfaces d’arrêt (11 ; 12) pour limiter le
débattement dudit piton (1) selon la direction de l’axe
dudit ressort-spiral (21).
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4. Ensemble (20) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que ladite au moins une surface
latérale d’appui (7) est ajustée auxdites surfaces
d’arrêt (11 ; 12) pour définir une position unique dudit
piton (1) selon la direction de l’axe (D) dudit ressort-
spiral (21).

5. Ensemble (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ladite structure ri-
gide (5) ou/et ladite lame-ressort (8) comporte une
rampe d’introduction (13 ; 14) pour l’introduction tan-
gentielle dudit piton (1) entre ladite structure rigide
(5) et ladite lame-ressort (8) et son insertion dans
ladite chambre (10) à l’encontre de l’effort de rappel
élastique de ladite lame-ressort (8).

6. Ensemble (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ladite structure ri-
gide (5) ou/et ladite lame-ressort (8) comporte un
cran (15) au niveau de ladite chambre (10).

7. Ensemble (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ladite surface la-
térale d’appui (7) est un plat (16) parallèle à l’axe (D)
dudit ressort-spiral (21).

8. Ensemble (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ladite structure ri-
gide (5) comporte une encoche (17) ou un ergot (18)
agencé pour coopérer avec un ergot (18) ou respec-
tivement une encoche (17) que comporte ladite la-
me-ressort (8), pour solidariser en rotation ladite
structure rigide (5) et ladite lame-ressort (8) pla-
quées l’une sur l’autre.

9. Ensemble (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ladite structure ri-
gide (5) est de forme sensiblement annulaire pour
son maintien en appui sur une structure (31) dudit
mécanisme d’échappement (30), autour de l’axe (D)
dudit ressort-spiral (21).

10. Ensemble (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ladite lame-ressort
(8) est de forme sensiblement annulaire pour son
maintien en appui entre une structure (31) dudit mé-
canisme d’échappement (30) et ladite structure rigi-
de (5), ou bien en appui sur ladite structure rigide (5)
sur toute leur périphérie, autour de l’axe (D) dudit
ressort-spiral (21).

11. Ensemble (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ladite structure ri-
gide (5) comporte au moins une face (51 ; 52) per-
pendiculaire à l’axe (D) dudit ressort-spiral (21).

12. Ensemble (20) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que ladite structure rigide (5)

comporte deux faces (51 ; 52) parallèles entre elles
et perpendiculaires à l’axe (D) dudit ressort-spiral
(21).

13. Mécanisme d’échappement (30) d’horlogerie com-
portant au moins un ensemble (20) selon l’une des
revendications précédentes.

14. Mouvement d’horlogerie (40) comportant au moins
un mécanisme d’échappement (30) selon la reven-
dication précédente.

15. Pièce d’horlogerie (50) comportant au moins un
mouvement (40) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce qu’elle est une montre.
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